FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: 39, Partiel, TitreV

Déposée par: M. Ernani Lopes, M. Manued Lobo Antunes

Qualité: - Membreet Suppléant
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En matiére de politique étrangére et de sécurité commune, le Conseil européen et le Conseil des

N o o M v D E

ministres adoptent des décisions al'unanimité, sauf dansles cas prévus dansla Partie 11 de la
Constitution. 11s se prononcent sur proposition d'un Etat membre, du ministre des Affaires
étrangeres de I'Union, ou du ministre avec le soutien de la Commission. Lesloisetlois-cadres
sont-exelues:

8 (.)

Explication:
NO°. 7 - Laréférenceaux lois et auslois-cadres est superflue car lesinstrumentsdel’Union
pour la PESC sont déja enoncésdans|’article 190, Partielll.



